
 
Nom du document : 

Politique forestière durable 
Propriétaire: Gestionnaire, 

Approvisionnement durable 
Document # GPI-DOC-02 

Dernière révision :  

2/20/2023. 
Page1 de 5 

 

  

Politique forestière durable 

Graphic Packaging International 
 

Graphic Packaging International s’engage à atteindre les objectifs de foresterie durable et à promouvoir la 

gestion et l’utilisation responsables des ressources.  Pour atteindre ces objectifs, la Société cherche 

continuellement à obtenir la certification selon les exigences de la chaîne de traçabilité et de 

l’approvisionnement certifié en fibre de la Sustainable Forestry Initiative® (SFI®), la norme de chaîne de 

traçabilité et les règles d’utilisation du logo du Programme d’approbation de la certification forestière (PEFC) et 

les normes d’utilisation de la chaîne de traçabilité et des marques de commerce du Forest Stewardship Council® 

(FSC).    

 

Graphic Packaging International s’engage à s’approvisionner en carton auprès de la chaîne de traçabilité 

certifiée et de sources non controversées. La politique forestière durable de l’entreprise vise à promouvoir les 

principes de la foresterie et du développement durables. Graphic Packaging International s’efforce de 

s’approvisionner en matières premières forestières à partir d’une chaîne de traçabilité certifiée gérée de manière 

durable et de sources non controversées.  

 

Cela inclut un engagement à éviter les sources inacceptables suivantes, telles que définies par FSC, et les 

sources controversées, telles que définies par PEFC et SFI.  

 

Sources inacceptables, telles que définies par le FSC :  

• L’exploitation forestière illégale ou le commerce illégal de bois ou de produits forestiers. 

• Violation des droits traditionnels et des droits de l’homme dans les opérations forestières. 

• Destruction de hautes valeurs de conservation dans les opérations forestières. 

• Conversion importante des forêts en plantations ou utilisation non forestière. 

• Introduction d’organismes génétiquement modifiés dans les opérations forestières. 

 

Sources controversées, telles que définies par SFI et PEFC :  

• Activités forestières qui ne sont pas conformes aux lois étatiques, provinciales, fédérales ou 

internationales applicables.  

• Les activités forestières qui contribuent au déclin régional de la conservation des habitats et 

de la protection des espèces (y compris la biodiversité et les sites spéciaux, les sites de 

l’Alliance pour l’extinction zéro (Alliance for Zero Extinction) et les zones clés pour la 

biodiversité, les espèces menacées et en voie de disparition).  

• Sources de conversion provenant de régions en déclin de la superficie forestière.  

• Activités forestières où l’esprit de la Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits 

fondamentaux au travail (1998) n’est pas respecté.  

• Activités où l'esprit de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 

autochtones (2007) n'est pas respecté.  

• Fibre provenant de zones sans lois sociales efficaces  

• Exploitation forestière illégale, y compris le commerce d’espèces inscrites à la CITES 

(Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages 

menacées d’extinction).  
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• Bois de conflit.  

• Arbres génétiquement modifiés via la biotechnologie des arbres forestiers. 

 

Graphic Packaging International s’engage à se conformer aux lois et réglementations fédérales, étatiques et 

locales applicables en matière d’environnement, de société, de santé et de sécurité, y compris les principales 

exigences en matière de main-d’œuvre des normes.  L’entreprise s’efforcera de mettre en œuvre les exigences 

fondamentales en matière de main-d’œuvre FSC, en tenant dûment compte des droits et obligations établis par 

la législation nationale, tout en cherchant à atteindre les objectifs de ces exigences.  Les exigences de base en 

matière de main-d’œuvre du FSC sont les suivantes : 

• L’organisation ne doit pas recourir au travail des enfants 

• L’organisation doit éviter toute forme de travail forcé et obligatoire 

• L’organisation doit s’assurer qu’il n’y a pas de discrimination en matière d’emploi et de profession; 

• L’organisation doit respecter la liberté syndicale et le droit effectif de négociation collective. 

 

Graphic Packaging International s’engage à respecter les principes SFI suivants :  

1. Politique forestière durable  8. Recherche sur la gestion durable des forêts  

2. Productivité et santé des forêts  9. Formation et éducation 

3. Protection des ressources en eau  

4. Protection de la diversité            

biologique 

10. Participation communautaire et responsabilité 

sociale, et respect des droits autochtones  

5. Esthétique et loisirs 11. Transparence  

6. Protection des sites spéciaux 12. Amélioration continue et  

7. Conformité légale 13. Approvisionnement responsable en fibre 

 

Graphic Packaging International utilise des pratiques durables sur les plans environnemental, social et 

économique pour répondre aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à 

répondre aux leurs.  Pour ce faire, il pratique et promeut une éthique d’intendance des ressources et de la 

conservation.   

 

L’approche de durabilité de Graphic Packaging International promeut les principes de développement durable, 

de recyclage et de biodégradabilité.  Graphic Packaging International s’est fixé pour objectif global 

d’augmenter la quantité de contenu recyclé dans ses emballages imprimés et de récupérer tous les déchets de ses 

processus de production afin de réduire davantage la quantité de papiers de rebus entrant dans le flux de 

déchets.   

 

Graphic Packaging International s’efforce d’augmenter la dégradabilité de ses produits d’emballage imprimés 

afin de s’assurer que les composants non recyclés sont récupérables, biodégradables et / ou compostables.  

 

Pour aider à mettre en œuvre et à atteindre les objectifs susmentionnés en matière de durabilité, de recyclage et 

de biodégradabilité, Graphic Packaging International a élaboré et adopté des programmes appropriés et des 

procédures documentées pour guider son approvisionnement en carton, la production de produits d’emballage 

imprimés et les déclaration et étiquettes forestières durables associées.   
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Graphic Packaging International s’engage également à examiner chaque année l’efficacité de sa politique de 

durabilité forestière, de sa chaîne de traçabilité et de ses programmes d’approvisionnement responsable en 

fibres afin d’améliorer continuellement ses systèmes de gestion informatique et sa performance 

environnementale.  
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  Note interne 

 

 

À: Employés cadres de Graphic Packaging International 

   

De :  Eric Wixtrom, gestionnaire, Approvisionnement durable 

   

Date:   

 

Objet: Engagement envers la foresterie durable et la certification de la chaîne de traçabilité  

 

Cette note vise à communiquer largement l’engagement de Graphic Packaging International à mettre en œuvre 

et à se conformer aux normes suivantes : la norme d’approvisionnement en fibres SFI® et la norme de chaîne de 

traçabilité, les normes de chaîne de traçabilité et de bois contrôlé du Forest Stewardship Council® (FSC®) et du 

Programme de reconnaissance de la norme de certification forestière (PEFC) chaîne de traçabilité      

 

Vous trouverez ci-joint la politique de durabilité de Graphic Packaging International engageant l’organisation à 

se conformer aux normes pertinentes de la chaîne de traçabilité FSC / SFI / PEFC, aux principes de 

développement durable et d’approvisionnement responsable en carton.      

 

Nous voulons communiquer cet engagement aux employés et au personnel.  Nous voulons nous assurer que 

tous nos gestionnaires et employés ayant des responsabilités de certification, comprennent et sont encouragés à 

nous aider à mettre en œuvre et à réaliser notre politique de développement durable. 

 

Un élément important de la mise en œuvre des normes de chaîne de traçabilité FSC/SFI et PEFC est un 

processus annuel d’audit interne et de la revue de la direction pour favoriser l’amélioration continue.  J’apprécie 

vos commentaires sur les moyens de mettre en œuvre efficacement notre politique de développement durable et 

d’améliorer notre chaîne de traçabilité et nos programmes d’étiquetage.  Votre contribution à notre examen des 

progrès nous aidera à nous assurer que nous continuons à nous conformer aux normes applicables et à répondre 

aux attentes des clients en matière de durabilité et de performance environnementale.       

 

Si vous avez des questions concernant la politique de développement durable ou des suggestions sur la façon 

d’améliorer nos programmes de développement durable, n’hésitez pas à me contacter. 
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